
 
 
 

 

 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement Bourg 

en Bresse 
 

VILLARS LES 

DOMBES 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL  MUNICIPAL  

N° 202509D0063 

 

 

L’an Deux Mil vingt-cinq le 30 septembre , le Conseil Municipal de Villars les Dombes, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire en salle du Conseil Municipal sous la présidence de M. Pierre LARRIEU, Maire. 

Monsieur Michel MACON a été élu secrétaire de séance. 

Date de la séance : 
30 septembre 2025 

 

Nombre de 
conseillers 
En exercice :  27 
Présents      :  19 
Absents       :      
Votants        : 27 
 
Date de la 
convocation : 
24 Septembre 2025 

 

 

PRÉSENTS :  P. LARRIEU - I. DUBOIS -  M. BIELOKOPYTOFF - A. MARTIN - M. MACON –  C. VALET- J. BERTHET -   A. DUPERRIER – 

D. FROMENTIN - L. VIOLA – F. JANET - V. PEYROL – I. VAURES –  C. SEMINARA – S. GUEDON - J. LIENHARDT – S. BAUDIN - F. 

CANARD -  P. NOBLET 

ABSENTS :  

F. MARECHAL a donné pouvoir à A. MARTIN 

E. JACQUAND a donné pouvoir à F. JANET 

 M.A ROUX a donné pouvoir à P. LARRIEU 

D. VENET a donné pouvoir à J.BERTHET 

S. ROGNARD a donné pouvoir à S. GUEDON  

J. SAINT-PIERRE a donné pouvoir à C. VALET 

S. CLOUPET a donné pouvoir à M. MACON 

D. SEBAI a donné pouvoir à V.PEYROL 

 

OBJET : SIGNATURE D’UN CONTRAT AVEC L’ECO-ORGANISME ALCOME POUR LA REDUCTION DES DECHETS DES 

PRODUITS DU TABAC DANS L’ESPACE PUBLIC   
 

ALCOME est un éco-organisme agréé par l'Etat par arrêté ministériel du 28 juillet 2021 en charge de la 
Responsabilité Elargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres et composés en tout ou 
partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant 
du 19° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, de leur obligation de responsabilité élargie. 
La mission d'Alcome est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits de 
tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans l'espace public. 
Alcome a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces publics, 
à hauteur de : 

• 20 % de réduction d'ici 2024, 
• 35 % de réduction 2026, 
• 40 % de réduction d'ici 2027. 

Les actions en perspective pour ALCOME sont : 
• Sensibiliser : fourniture d'outils de communication et de sensibilisation, 
• Améliorer : mise à disposition de cendriers, 
• Soutenir : soutien financier aux communes qui s'engagent, 
• Assurer l'enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots collec-
tés séparemment à hauteur de 100kg de mégots massifiés. 

Dans ce cadre Alcome propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en charge du net-
toiement des voiries publiques sur la base d'un contrat type unique annexé. 
 
Ce contrat prévoit : 
- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques, 
- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets. 
 
en contrepartie, la commune de Villars les Dombes va mettre en place dans le cadre de ce contrat :  

- un état des lieux des concentrations de mégots et des dispositifs de collecte existants  
- des actions de sensibilisation, de communication et d’aménagement en fonction des spécificités 

de la collectivité 
 

Alcome fournira des kits de sensibilisation conformément au contrat, ainsi qu’un soutien financier an-
nuel au titre du nettoiement, calculé selon le barême suivant : 

Domaine  
Finances 
Pour : 27 
Contre :      
Abstention :   
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Ce barème est à multiplier tous les ans par la population municipale selon les données de l’Insee et 
s’applique pour la première année prorata temporis à partir de la date de contractualisation.  
Par conséquent, le montant du soutien n'est pas fixe et peut varier chaque année en fonction de l’évo-
lution de la population et l’évolution de la typologie de la collectivité et de la durée du contrat au cours 
de l'année.  
Ce soutien est versé au terme de chaque année civile sur présentation d’un bilan annuel des actions de 
prévention et de sensibilisation menées au cours de l’année passée.  
La commune de Villars les Dombes est compétente en matière de nettoiement des voieries.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020 ;  
Vu les articles l.541-10 et l.541-10-1 19° du code de l’environnement ;  
Vu le projet de contrat-type à passer avec l'éco-organisme Alcome, annexé à la présente délibération ;  
 
Apres en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 
 

- Article 1 : Approuve la signature du contrat-type entre la ville de Villars les Dombes et Alcome 
pour la durée de l’agrément.  

 
- Article 2 : Autorise Monsieur le maire de Villars les Dombes ou son représentant à signer le 

contrat ainsi que tout document afférent à ce sujet. 
 

 
 

 
                                                                                                          Le 8 Octobre 2025, 

                                                                                              Le Maire, 
                                                                                                                                     Pierre LARRIEU 
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